
PROCÉDURE D’APPROBATION
ARTICLE 89 DE LA CHARTE DE LA VILLE DE MONTRÉAL

 : Étape facultative recommandée 
CCU : Comité consultatif d’urbanisme

Direction : Direction du développement du territoire et des études techniques
OCPM : Office de consultation publique de Montréal

Rencontre avec un(e) agent(e) du cadre bâti ou un(e) 
préposé(e) à l'information du cadre bâti

Avis de la Direction

Dépôt de la demande d’étude préliminaire

Avis du conseil du patrimoine
et/ou du comité Jacques-Viger (sauf logement social)

Analyse préliminaire par la Direction

Recommandation du CCU

Recommandation par le conseil d’arrondissement

Dépôt de la demande

Préparation du projet de règlement
et du sommaire décisionnel par la Direction 

Recommandation par le comité exécutif

Logement social1

Avis de motion 

Adoption du règlement Adoption du règlement

Avis public

Consultation publique  
par l’OCPM

Autre catégories2

Avis de motion et adoption 
du projet de règlement 

Adoption du règlement 
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1. Compétence du conseil d’agglomération.
2. Compétence du conseil municipal ou du conseil d’agglomération, selon la nature du projet.

Immeuble ou site patrimonial2

Avis public

Avis public

Procédure d’approbation 
référendaire

Consultation publique  
par l’OCPM

Adoption du 2e projet 
de règlement

Avis de motion et adoption 
du projet de règlement 




